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Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques ;
Vu 1'avis de la Commission des Monuments Historiques en date
du 27 décembre 1918 ;

Vu le consentement donné par le propridétaire, M., Edmond

Devred, en date du 9 décembre 1919 ;

ARRRTE:
Article premier.
La fagade de 131mmeub1e gis & Arras (Pas=-de=Calals) N° Y42,

Grande Place, est classée parmi les monuments historiques.

Article 2,
Le présent arr8té sera transerit au bureau des hypothéques de

la situation de 1'immeuble classé,

Article B
Il sera notifié au Préfet du département du Pas-de-Calals, au
Maire de la commune d@'Arras, ainsil qu'au propriétaire intéressé,qui

seront responsables,chacun en ce qul le concerne,de son exéecution,
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